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- Pour diffusion immédiate

Le secrétaire provincial Wayne Elhard proclame 2012 
l'Année des Fransaskois
Regina, le 7 décembre 2011 - En honneur du 100e anniversaire de la fondation de l’ACFC /ACF et pour commémorer la contribution de la communauté fransaskoise au développement de la province, le gouvernement de la Saskatchewan a déclaré l’année 2012, l’Année des Fransaskois.

Le député de Cypress Hills et secrétaire provincial Wayne Elhard, en a fait l’annonce au Palais législatif à Regina lors d’une courte cérémonie publique ainsi que lors d’une déclaration qui a suivi dans la législature. Le secrétaire provincial a souligné que les Fransaskois ont non seulement survécu en Saskatchewan, mais sont devenus une communauté vibrante qui est une composante intégrale de l’histoire et de l’identité de notre province.
« L’Année des Fransaskois doit être perçue comme une reconnaissance officielle de la présence historique de la communauté fransaskoise en Saskatchewan et des contributions à son développement, » a expliqué le Président de l’ACF, Monsieur Paul Heppelle. « Méconnue par la grande majorité de la population, notre objectif en 2012 sera de nous placer au vu et au su du grand public, 2012 se doit d’être une année charnière laissant une grande place aux opportunités et aux célébrations. »
2012 marquera le centenaire de la fondation d'une francophonie structurée en Saskatchewan. Les 28 et 29 février 1912, lors d'un important rassemblement provincial tenu à Duck Lake, les bases d'une grande organisation avaient été élaborées. Un siècle plus tard, voilà une opportunité de mieux faire connaître la communauté fransaskoise et le fait français en Saskatchewan. Le centenaire est une occasion à saisir pour contempler le chemin parcouru, ce sera aussi le temps de célébrer nos réussites et cibler nos aspirations en tant que communauté.
L’Assemblée communautaire fransaskoise est un organisme provincial voué au développement de l’ensemble de la communauté fransaskoise. À l’image d’un gouvernement, elle défend les droits et les intérêts des francophones de la Saskatchewan.
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